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Compléter le tableau de 1’alinéa 39 par la ligne suivante :

Mines anti-chars | Données confidentielles [+ 25% +50%

EXPOSE SOMMAIRE

Selon le rapport d'information sur ’arme du génie, n°® 2467, déposé le mercredi 11 février 2026 a
I'Assemblée nationale, la reconstitution du stock de mines antichars est prioritaire.

Actuellement, la dotation est insuffisante pour la préparation opérationnelle, dans la création
d’obstacles denses et dans la profondeur (bouchons de mines, bandes minées). Les mines d’exercice

sont considérées comme prioritaires pour assurer la formation des cadres du génie.

Cet amendement propose de reconstituer et d'augmenter le stock de mines d’exercice antichars des
2026. Le recompletement des mines devra s’échelonner progressivement par la suite.
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